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Projet de loi no 204
(Privé)

LOI CONCERNANT LE PROJET D’AMPHITHÉÂTRE 
MULTIFONCTIONNEL DE LA VILLE DE QUÉBEC

ATTENDU que la Ville de Québec a le projet de construire un amphithéâtre 
multifonctionnel dans le Parc de l’Exposition Provinciale;

Que l’amphithéâtre multifonctionnel est un édifice public financé par la Ville 
de Québec et le gouvernement du Québec;

Que Quebecor Media Inc. a déposé aux autorités de la Ville de Québec, le 
26 février 2011, une proposition qui a été acceptée par la résolution CV-2011-0174 
de son conseil de ville le 7 mars 2011;

Que la proposition de Quebecor Media Inc. prévoit la conclusion d’un contrat 
de droits d’identification, d’un contrat de gestion, d’un bail relatif aux activités 
liées au hockey, d’un bail relatif à des spectacles et événements, d’un bail avec 
une équipe de hockey amateur; elle prévoit également la possibilité d’événements 
bénéficiant à la communauté;

Que ce projet revêt un caractère exceptionnel et qu’il est nécessaire d’assurer 
la sécurité juridique de la proposition déposée et des contrats à conclure à la 
suite du dépôt de cette proposition;

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. Malgré toute disposition inconciliable, la Ville de Québec peut conclure 
tout contrat découlant de la proposition faite par Quebecor Media Inc., le 
26 février 2011, et acceptée par la résolution CV-2011-0174 adoptée par le 
conseil de la ville le 7 mars 2011. Un tel contrat doit être substantiellement 
conforme au contenu de la proposition.

La mise en concurrence effectuée en vue d’obtenir la proposition visée au 
premier alinéa et l’octroi de tout contrat conclu en vertu de cet alinéa sont 
réputés ne pas contrevenir aux articles 573 à 573.4 de la Loi sur les cités et 
villes (L.R.Q., chapitre C-19) et à la politique adoptée en vertu de 
l’article 573.3.1.2 de cette loi.

2. La présente loi entre en vigueur le 21 septembre 2011. 

       



  

  

       


